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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 131-4-1 du code pénal, après le mot : « ans », sont insérés les mots : 
« , à l’exception des délits prévus aux articles 421-1 à 421-6, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, d’exclure du champ de la contrainte pénale les délits terroristes.


